DELIBERATION N° 96/03-07 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS : AGENT TECHNIGUE QUALIFIE

Monsieur REMY, Adioint charge du personnel, informe 'Assembliée du fail que Monsieur CONTAL, acluellement
agent lechnigue, a atteint le 5éme échelon de ce grade depuis le Ter Janvier 1985

[ es conditions sont requises pour prétendre au grade d'agent technigue qualifi€ et apfés avis favorable de la
commission administrative paritaire qui s'est rdunie le 21 Janvier 1994,

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir delibere,
décide 3 lMunanimilé :

- de crfer le poste d'agent technigue gualifié a compter du ler Avril 1994,
- de modifier le tableau des effectifs en ce sens en annulanl un poste d'agent lechnigue,

- les crédils nécessaires seronl inscrils au B.P. 71994,



